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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE SAVASSE

SEANCE DU 27 juin 2023

L’an deux mille vîngt^trois, les vingt-aept du mois de juin, à 19 heures 30 minutes, le Conseil 
Municipal de cette commune régulièrement convoqué s'est réuni nu nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Madame Françoise Quenardeî, 
Maire,
Présents i QUENARDEL Françoise - LALANNE Claude - CHASTAN Thierry - MOULIN 
Geneviève - LIOTARD Régine - FAURE Joël - MOUTON Martine - FIBRE Pascale - 
LERAT Frédéric - ARNAUD Alexandre - GONTARD Chiisiophcr.
Absents avec procuration : DRAY Bernadette (LALANNE Claude) * BONNARD- 
DREVARD Nathalie (FlERE Pascale) - DE DIANOUS Antoine (MOUTON Martine)
Absent sans procuration : VETTOVALLl Michel

Secrétaire de séoncc ■ GONTARD Chnslopher

Délibération ii“6.3 ^
Objet : Signature d’une convention de velllo et de stratégie foncière entre la Commune
de Savasse, la Communauté d* Agglomération Montéllmar AgElomération__çt
rEtflblissenficnt Public Foncier de l’Ouest Rhône-Alpes (EPORA)

Madame le Maire expose au Conseil Municipal que L’EPÛRA est un Etablissement Public 
d’Etat a caractère industriel et commercial charge d'une mission de service publie.
Dans le cadre de l’article IJ21-1 du Code de l’Urbanisme, l’EPORA lutte contre rétalemcnt 
urbain en fournissant les assiettes foncières nécessaires aux projets d'aménagement des 
Collectivités, qu’il mobilise dans le tissu uibain constitué, pour servir les politiques de 
l’habitat, du développement économique et plus largement de ramériagement du territoire,
A ce litre, il accompagne les Collectivités et leurs groupements en charge des politiques 
d’aménagement pour identifier les gisements fonciers mobilisables, étudier et définir les 
stratégies de mobilisation foncière sur le court et long terme, capter les opportunités foncières, 
vérifier l’économie et la faisabilité des projets, pour orienter l’action foncière publique là où 
elle est la plus pertinente.
En partenariat avec les Collectivités poursuivant les projets d’aménagement, l’EPORA met en 
œuvre les stratégies foncières. Il acquiert les terrains, en tissure fe portage financier et 
patrimonial, y réalise les travaux de requalification foncière le cas échéant, pour céder à la 
Collectivite, son concessionnaire, ou l’opérateur qu'elle désigne, un terrain prêt à être 
aménagé dans un délai conforme à la stratégie foncière convenue.
A cette fin, les Parties se sont rapprochées aux fins de coopérer entre pouvoirs adjudicateurs 
afin de réaliser leurs missions de service public et atteindre leurs objectifs communs en 
matière d’amenagement foncier, en vue de réaliser des projets d’intérêt général auxquels ils 
concourent ensemble selon leurs compétences respectives.
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autorise Madame le Maire à signer la convention de veille et de stratégie foncière avec la 
Commimauté d’Agglomération Moniélimar Aggloméraiion et l'EPORA, qui a pour objet de 
détemiiner les modalités de la coopération publique entre l’EPORA et les Collectivités pour 
préparer la mise en œuvre de la stratégie foncière des Collectivites et assurer une veille 
foncière sur le territoire communal.
Les Parties s’engagent à coopérer en vue de déterminer les périmètres géographique 
communaux sur lesquels des projets d'aménagement d'initiative publique pourront être 
envisages, d’en étudier les potentiels de développement urbains et d’aménagement au travers 
d'études foncières et proportionnelles, et de définir conjointement la solution de portage 
foncier la mieux adaptée au sein de l'offre de l’EPORA.
Dans le cadre des présentes, les Collectivités et l’EPÛRA assurent une veille foncière. 
L’EPORA peut, le cas échéant, acquérir des biens immobiliers faisant l'objet d’une intention 
d’aliéner de la part de leurs propriétaires, à la demande de la Collectivite competente, pour 
préserver les chances d’aboutissement d’un projet d’aménagement. 11 réalise alors le portage 
financier et patrimonial des biens, et s’engage à les céder à la Collectivite compétente 
signataire, ou à l'opérateur qu’elle désigne, au terme d’un délai convenu aux présentes.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.

Pour extrait certifié conforme 
Savasse le 28 juin 2023 
Le Maire,


